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La Lettre du Maire 

Le Conseil municipal se joint à moi pour vous présenter tous ses meilleurs 

vœux de bonheur de santé et de Prospérité pour cette nouvelle année 2019. 

L’année 2018 a été particulièrement marquée par les inondations. Une nou-

velle fois ce sont des centaines de personnes qui se sont retrouvées à la rue, 

et pour la plupart sans habitation. Sur la commune de THERVAY nous avons 

eu 16 habitations/bâtiments touchés. Notre commune a été déclarée «en 

état de catastrophe naturelle » par Mr le Ministre de l’Intérieur. 

Sur notre commune, cette année fut aussi marquée par les décès de Madame 

LANAUD Gabrielle le 14/01/2018, Monsieur THIOU Joseph le 9/03, Monsieur 

GERARD Jean le 9 mars, Madame CHAMPONNOIS Elisabeth le 14/04, Mon-

sieur GRAVIER Jean Francois le 6/07, Monsieur PELOT Michel le 15/08 et Ma-

dame BARBIER Madeleine le 8 Octobre 2018. 

La vie dans la commune : au niveau du conseil municipal nous avons eu 

2 démissions : Marie Eve PONCELIN et Cédric WIDMER. 

Depuis le 1er septembre 2018, la Mairie a mis à disposition pour le R.A.M. 

(Relais des Assistantes Maternelles) une salle qui accueille les nounous et les 

enfants dont elles ont la garde, tous les lundis matin. Ce service permet de 

réunir les nounous de différents villages, et font participer les enfants à des 

activités d’éveil. 

Sur le plan local, nous avons passé un contrat avec le SIDEC pour un service 

du nom de ELUM chargé de la mise en conformité des luminaires de rues 

existants. La première tranche a été réalisée pour un montant de 16.173 € 

dont 8.673 € TTC de part communale. 



2  

   

Nous avons avec la STE SJE procédé à la réfection de la rue de la Malans pour un montant de 

100.296 €. Une subvention de 25 % nous est attribuée par les amende de polices, ce qui fait une 

part communale à régler de 75.222 € TTC. La rue de la Chintre également rénovée pour un mon-

tant de 41.904 € avec une subvention de l’Aide aux communes d’un montant de 1.668 €, soit un 

reste à charge communal de 40.238 € TTC. 

Avec le concours d’ENEDIS , la commune a réalisé l’extension électrique pour raccorder la maison 

de Monsieur BIGNET Julien pour un  montant de 5.862 € TTC. 

Du 17 JANVIER 2019 au 16 FEVRIER 2019, un agent passera vous voir pour le recensement de la 

population. 

Le racordement des abonnés à internet passera en Haut-Débit (de 50 à 60 Méga Octets) à partir 

de fin Janvier 2019. 

Au printemps 2019 nous profiterons d’une augmentation de puissance électrique, réalisée par le 

SIDEC pour procéder à l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques du « Poste Cime-

tière » rue des Aigeottes pour un montant de 257.261 € TTC avec une part communale de 53.033 € 

TTC 

Comme tous les ans je rappelle à tous que les déchets sauvages sont strictement interdits, et que 

la commune doit payer le SICTOM à chaque fois que nous y déposons les déchets récupérés, alors 

que nous particuliers ne payons pas quand nous utilisons les services du SICTOM à raison de 12 

passages à l’année. 

Je rappelle également que les déchets verts portés en déchetterie par les particuliers ne sont pas 

décomptés des 12 passages annuels. 

Je terminerai en remerciant tout le personnel communal et le conseil municipal pour son dévoue-

ment. Je remercie également les Sapeurs- Pompiers de THERVAY, les associations : LE REVEIL DU 

CYGNE – L’ACCA LE COR – LE BROCHET DE L’OGNON, le Club du bricolage et la Paroisse qui ani-

ment notre commune, Colette GELEY et Christiane NEUSER qui entretiennent les fleurs, Colette-

PONCELIN et Colette GELEY qui préparent  et décorent avec leur doigté habituel la salle des fêtes 

pour vous recevoir aujourd’hui.  

Je vous renouvelle à tous nos meilleurs vœux pour 2019 

CONTINUONS DE BIEN VIVRE A THERVAY 

       Mme Le Maire 
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C’est avec un regard particulier cette année que 
nous avons célébré le 11 Novembre 2018 avec 
un public venu nombreux. 

En effet cette année nous avons fêtés les 100 
ans de la Libération de la France. Honneur et 
Respect à toutes ces personnes, hommes, 
femmes, fils, qui sont tombés sous les bombar-
dements, 

Les tirs incessants des fusils, pour nous offrir 
une France libérée. Ayons toujours en souvenir 
le courage et le dévouement de tous ceux qui 
sont morts pour nous. Cette cérémonie s’est 
terminée par le verre de l’amitié offert par le 
conseil municipal 

Le 100ème Anniversaire  

de l’armistice du 

 11 Novembre 1918  

À THERVAY 

Ce Samedi 8 Décembre à la salle des fêtes de 

THERVAY se déroulait la Sainte-Barbe du centre 

de secours via un repas amical. En préambule, l’ad-

judant Anthony Desmousseaux, nouveau chef de 

centre, présentait aux maires les 19 sapeur-

pompiers, entourés de leurs conjoints ainsi que les 

10 jeunes sapeurs-pompiers. Si les effectifs sont 

passés de 26 sapeur-pompiers à 19 en 2018, le 

nombre d’interventions a vu une augmentation de 

25%, sur 230 interventions, on note 16 feux, 181 

accidents de la voie publique, de secours à victimes 

et des transports sanitaires ainsi que 33 opérations 

diverses. L’activité opérationnelle du centre est en 

nette augmentation, Sophie Miconnet à validé sa 

formation en tant qu’infirmière, l’adjudant Franck 

Devillers a validé sa formation chef d’agrès tout 

engin et l’adjudant Bertrand Poncelin a suivi la 

formation FORAC. De leur coté, les sapeurs 1re 

classe Fanny Ecarnot, Joey Derolland, Orlane Petit 

et Sébastien Touyard ont validé leur formations et 

décale en tant qu’équipiers et tous les sapeurs-

pompiers du centre ont été recyclés au secourisme 

par Alexandra Geley et Mariam du CSP de Dole. 

« Notre vivier de recrutement de nos sapeurs-

pompiers volontaires est la section JSP Jura-Nord, 

ils font la fierté de leur encadrement par leurs pré-

sence le Samedi pour leur formation dont le res-

ponsable est le caporal-chef Christophe Parisot », 

explique Anthony Desmousseaux. 

SAINTE-BARBE 

THERVAY 

230 Interventions au cours de l’an-

née pour le centre de secours 
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Travaux réalisés en 2018 

RÉFECTION RUE DE MALANS ET RUE DE LA 

CHAINTRE 

Nous avons avec le S.J.E. « Société Jurassienne d’entre-

prise » procédé à la réfection de la rue de la Malans pour un 

montant de 100.296 €. Une subvention de 25 % nous est attri-

buée par les amendes de polices, ce qui fait une part commu-

nale à régler de 75.222 € TTC. La rue de la Chintre également 

rénovée pour un montant de 41.904 € avec une subvention de 

l’Aide aux communes d’un montant de 1.668 €, soit un reste à 

charge de la Commune de 40.238 € TTC. 

STATION D’ÉPURATION DE 

THERVAY 

Le Vendredi 18 Mai, la nouvelle 

station d’épuration a été inaugu-

rée, elle est de type filtres plantes 

de roseaux. 

Marie-Hélène Vermot-Desroches a 

accueilli les nombreuses autorités 

du territoire. La mise en service a été faite par la société SCIRPE. 

Cette station traite les eaux domestiques du village, elles passent plu-

sieurs étapes d’épuration, dégrilleur automatique, lit bactérien et par 

3 lits macrophytes (roseaux). Les eaux traitées sont déversées dans un 

canal de sortie de traitement. 

C’est Jura-Nord qui gère la Station depuis le 1ier Janvier 2018.   

 

 

Marie-Hélène Vermot-

Desroches a fait part de sa 

satisfaction pour la com-

mune et ses administrés, 

d’avoir assisté à la réception 

de l’armoire haut-débit. 

Cette armoire est installée 

rue des Aigeottes. Elle hé-

bergera les opérateurs 

Orange et Free. Le débit an-

noncé se situera entre 50 et 

60 Mo (méga-octet). La mise 

en service opérationnelle 

pour les abonnés est prévue 

fin Janvier 2019, une bonne 

nouvelle attendue depuis 

longtemps par tous les ad-

ministrés. 

LE HAUT-DEBIT 

À THERVAY 
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Rue des Aigeottes 

Dans le courant de l’année, Le renforcement 

des lignes électriques et téléphoniques se pour-

suit avec la rue des Aigeottes.  

Monté en débit internet  

Installation d’un NRA  MED (Nœud de Raccor-

dement Abonné de Montée en débit) Janvier 

2019  (50 à 60 Méga-Octets) 

. 

Travaux  pour 2019 

REGLES DE CIVILITÉ 

INTERDICTION DE BRÛLER LES DÉCHETS DANS LE VILLAGE. 

Nuisances sonores Les bruits de voisinage portent atteinte à la qualité de vie et à la 

tranquillité, mais aussi à la santé. Ne pas tondre pendant les heures de repas. Pas de 

bruit entre 22 H et 6 H. 

Ne pas faire de bêtises sur les vélos des enfants cour de la mairie, cela peut avoir 

des conséquences importantes pour les utilisateurs. 

Etre responsable des jeunes enfants sur la place et dans les rues. 

Aux propriétaires de nos amis les bêtes, ne pas les laisser faire leurs besoins n’im-

porte où, divaguer et aboyer. Les tenir en laisse. 

Je rappelle qu’il est interdit de mettre des branchages ou autres objets dans la car-

rière au-dessus du Val. Les déchetteries sont prévues pour cela. 

Tenir le tour des bacs à verres propres. 

Rouler à allure modérée dans les rues de Thervay : 50 Km/h voir 30 kms/h dans le 
centre du village. Petit rappel à l’usage des propriétaires de voitures qui encombrent 
les trottoirs en permanence et obligent ainsi les piétons à marcher sur la route et se 
mettre en danger.  

 LA VIE SANS DESHERBANT. Comme la lois l’y oblige la Commune de THERVAY 
n’emploie plus de produits phytosanitaires pour entretenir l’espace public. 

 Il faut que l’on s’habitue à voir un peu plus d’herbe sur les trottoirs ou bas- cô-
tés. Nous passerons la débroussailleuse là ou se sera possible, mais nous ne le ferons 
pas le long des habitations au risque d’abimer murs ou crépis. Cette problématique doit 
devenir l’affaire de tous : dès maintenant chacun devra penser à entretenir son devant 
d’habitation. Je compte sur vous pour participer à la propreté du village» 
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Commission des bois :  

Cette année 2018 la vente des bois était sur les 

parcelles de la serre et des rupes. 

       294 M3 tout confondu : 

   Les résineux et les hêtres ont été acheté par 

l’entreprise CALVI pour 15 168 €. 

   Les chênes par la scierie de Falletans pour 25 

674 €. 

   Les houppiers et les tiges des parcelles 

13.14.17.18.47 partagés aux 12 affouagistes 

pour 1 144 €. 

   Je remercie M Pernot Benoit, les garants et 

les membres de la commission pour le travail 

réalisé cette année. 

 

   Salle du club : 

Cette année 2018, elle a été louée 48 fois par 

différentes entités « Commune, CUMA, Grou-

pama, Pêche, Chasse, Réveil du cygne, MSA, 

activité Bricolage, Couture, Particuliers ».  

       Je vous rappelle que cette salle vous est 

prêtée gratuitement, lorsque vous avez fini, 

prenez le temps de couper les radiateurs, 

éteindre les lumières, balayer et récurer si be-

soin, d’avance Merci. 

 

   

 

 

 

Salle des fêtes, voûte : 

La voûte a été louée 11 fois 

La salle des fêtes 20 fois 

Tables et chaises 09 fois 

L’alambic               2 fois 

Les recettes : 

Salle des fêtes, voûte, tables et chaises  

3136,00 € 

Les dépenses : 

Eau, EDF, combustible, factures, abonnements 

et assurance :  2215.25 € 

Pour louer la salle des fêtes il faut  un chèque 

de 50 € à la réservation 

A la prise en compte de la salle : 

Une attestation assurance responsabilité  

civile au nom du loueur, un chèque du 

montant de la location et un chèque de 

caution de 250 €. 

Cimetière : 

Pensez au renouvellement de vos concessions, 

n’hésitez pas à vous renseigner auprès du se-

crétariat de mairie. 

Enfin je présente mes vœux à toutes et tous 
ainsi qu’aux employés communaux. 

Christian CRETIN 
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LE PERSONNEL 

 

 18 Aout 2018, Clara SAGE, de 

Sébastien SAGE et de Julie 

CHAMPONNOIS 

 19 Septembre 2018, Aydan DU-

VERNOIS, de Julien DUVER-

NOIS et Gaëlle WETZEL. 

26 Octobre 2018, Tiago CHAM-

PONNOIS, de Antoine CHAM-

PONNOIS et Amandine SEGUIN. 

20 Novembre 2018, Louis 

THIOU de Thibault THIOU et de 

Elise MULLER. 

 

30 Juin  2018, Kittiwara SAKUN-

RAT et Francois Xavier PELOT 

06 Octobre 2018, Angélique 

BOLLE et Paul MAURIN 

 

 

27 Octobre 2018, Nadin COL-

LARDEY et Dominique TONAL

 

14 Janvier 2018, Madame Ga-

brielle LANAUD. 

09 Mars 2018, Monsieur Joseph 

THIOU. 

09 Mars 2018, Monsieur Jean 

GERARD. 

14 Avril 2018, Madame Elisabeth 

CHAMPONNOIS. 

06 Juillet 2018, Monsieur  Jean 

François GRAVIER. 

15 Aout 2018, Monsieur Michel 

PELOT. 

08 Octobre 2018, Madame Made-

leine BARBIER. 

 

 

Patricia MUSSOT 

Secrétaire de Mairie 

Geneviève CHAMPONNOIS 

Agent d’Entretien 

Martine METZ 

Responsable Agence Postale 

Le Dimanche 20Mai, jour 

de Pentecôte en mairie de 

Thervay se déroulait  le 

parrainage civil de Timéo, 

un an, petits-fils de Chris-

tian CRETIN, 1ier adjoint 

de Marie-Hélène Vermot-

Desroches maire de Ther-

vay. Pour l’occasion le 

maire a laissé son adjoint 

célébrer cet acte républi-

cain. 

Christian CRETIN ayant 

passé l’écharpe tricolore 

s’est adressé à Clément 

SAUNOIS et Céline CRE-

TIN, parents de Timéo, de 

vouloir placer Timéo sous 

la protection de l’autorité 

civile et républicaine. Gé-

rôme CHAUVÉRIAT le 

parrain et Émilie CRETIN 

la marraine, ont accepté 

solennellement de sup-

pléer moralement les pa-

rents de Timéo. 

PARRAINAGE  

DE TIMÉO 



8  

LE COMITE DES FÊTES  

LE REVEIL DU CYGNE 

Les membres du 

Comité des Fêtes 

2018 

La soirée costumée 

Avril 2018 

Le 14 Juillet 2018 

Le calendrier des manifestations 2019  

n’est pas arrêté à ce jour. 
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Bilan d’activité de l’année 2018 du centre de secours  

 Suite au départ pour raison professionnelle de l’ADJ Martial VANNIER à Poitiers en juin 
2018, le commandement du CIS a été confié à l’ADJ Anthony DEMOUSSEAUX à compter du 1er 
octobre 2018. Une nouvelle dynamique a pu être mise en place et pour l’aider dans sa mission il est 
accompagné par le CNE J GUYON chef du CSP du Grand DOLE. 

  Dès sa prise de fonction Anthony a bien pris la mesure de la tâche et il a le soutien et la 
confiance de ses équipes. Ainsi pour répondre efficacement aux demandes de secours sur le secteur 
de 1er appel une coopération a été mise en place avec le CIS de Gendrey en fin d’année consistant à 
travailler en complémentarité en journée et assurer ainsi une meilleure réponse opérationnelle. La 
disponibilité des SPV en journée reste la problématique principale pour assurer les secours (c’est 
une difficulté à l’échelle du département mais aussi sur le plan national) et le recrutement ainsi 
que les conventions développées les employeurs privés ou publics restent de mise pour maintenir 
la pérennité des secours. Lors de votre bulletin n’hésitez pas à  lancer un appel à candidature ! 

  Le CIS dispose d’une section de JSP qui présentera  9 jeunes au Brevet en 2019. 

  Le CIS a été doté d’un VLTU neuf en 2019 (Véhicule léger tous usages) en remplacement 
du VTU et de la VL qui seront réformés. 
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7, Place des cygnes 39290 THERVAY 

2018 

1°  Travaux de MUTIGNEY terminés : Subvention du département 27 810 € 

2°   Janvier 2019 lancement des travaux rue basse, rue de la gare (350m en 

diamètre 200 + 20 branchements à MOISSEY. 

 

3°  Lancement de l’appel d’offre en Janvier pour la rue des Aigeottes, rue de 

la pétrouillère, rue du Cimetière (780m +33 branchements) à THERVAY, pour 

des travaux terminés avant fin 2019. 

 

4°   Radio-relève : reste 2 communes à équiper en 2019. 

  236 fuites relevées sur 1 mois dont 29 à THERVAY. 

 

5°  Remplacement d’une des deux pompes du puits. 

 

6°   Achat de la maison GRAVELLE 5 route de DIJON à THERVAY, 3ieme se-

maine de Décembre 2018 mise en conformité de l’accès Handicapé pour le S.I.E. 

 

7°  Recherche du vieillissement des canalisations en fonte du syndicat par 

l’entreprise Won Roll. Le syndicat est pilote pour ses travaux de recherche ce qui 

veut dire que les travaux sont facturés au prix coutant. 

 

8°  Remplacement de 2 délégués et membre du bureau (un décès + une dé-

mission). 

 

9°  Remplacement de 2 vannes de sectionnement et sectorisation fuyante et 

reprise de 2 branchements. 

 

10° Nous avons fait l’objet d’un contrôle de la répression des fraudes pour la 

qualité des compteurs d’eau. Le S.I.E.A. fait parti de l’excellence pour la gestion 

des compteurs. 

 

 

SINDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX  

DE MONTMIREY –le-CHÂTEAU 
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LE BROCHET DE L’OGNON 

 

Tous les membres de la société de chasse "Le Cor" de THERVAY, 

vous souhaitent une excellente année 2019. 

L’A.C.C.A. se compose de 23 membres. Cette saison de chasse 2018-2019 est semblable 
à la précédente. En effet, à cette date de fin décembre 2018, le tableau de chasse s’élève à une 
soixantaine d’animaux prélevés, la population de gros gibier est stable par rapport à la saison 
dernière. Les cervidés semblent progresser sur notre territoire et un prélèvement de daguet 
nous a été attribué cette saison. Comme chaque année, nous participons activement à la pro-
tection des cultures avec la mise en place de clôtures électriques dans les endroits sensibles et 
l’accentuation de l’agrainage au bois afin de limiter les dégâts causés aux cultures. Nous nous 
efforçons à renforcer la visibilité de nos postes de tir, à signaler nos secteurs de battues et à 
entretenir les chemins forestiers en parte-
nariat avec l’ONF pour la sécurité de tous. 
Concernant le petit gibier les populations 
restent faibles. Le lièvre semble toutefois 
progresser.  

Cette année, notre association prévoit l’or-
ganisation d’une soirée dansante au prin-
temps 2019. Nous vous donnerons plus 
d’informations prochainement et nous 
vous attendons nombreux. 

  Nous vous réitérons nos meilleurs vœux pour cette année 2019. 

        Le Conseil d’administration 

A.C.C.A. DE THERVAY LE COR 

L'APPMA de THERVAY 

 vous présente ses meilleurs vœux pour l'année 2019 et de bonnes 
parties de pêche pour la prochaine saison. 

 L'ouverture de la truite 2018 a été  perturbée par les inondations du 
printemps ce qui à eu un impact négatif sur la participation des pé-

cheurs. 

 Comme dans beaucoup D'APPMA le nombre de pêcheurs à beau-
coup diminué peut-être la chaleur !   

 Pour l'année 2019 les cartes de pêche seront distribuées unique-
ment. 

 *  par internet « www.cartedepeche.fr » ou 

  *  chez le président  GELEY BERNARD  tél:  03-84-70-23-66   
ou 06-73-27-75-24 

Le Président B GELEY 

Une  pêche électrique sur le 

Gravolon en juillet 2018 
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HORAIRES 

La Mairie 
Tél: 03.84.70.34.56 

mairie.thervay@wanadoo.fr 

www.thervay.fr 

 

Ouverture au public 

 

Lundi de 10h30 à 12h00 

 

Mercredi  de 08h00 à 11h00 
Fermé le dernier Mercredi du Mois 

 

Jeudi de 16h00 à 17h30 

 

 

 

 

 

 

Tél: 03.84.70.24.02 

Lundi de 8h00 à 11h30 

Mercredi  de 14h00 à 18h00 

Samedi de 8h00 à 10h30 

Numéro d’appel d’urgence 

 

Pompiers : 18 ou 112 

Samu : 15 

La Police : 17 

Médecin de garde : 39.66 

Cabinet Médical 

Pagney : 03.84.81.00.17 

Pesmes : 03.84.31.22.04 

Professionnels de santé 

Infirmière 

Françoise DUTARTRE 

Tél. 03.84.70.25.68 

Kinésithérapeute 

Louis BUISSON 

Tél : 06.73.34.42.77 
Déchetterie 

Horaires d'hiver : Du 02 Janvier au 24 
Mars & 14 Octobre au 30 Décembre 2019 

Montmirey le Château  

Mercredi  Matin : 9h30-11h45  

Samedi : 9h30-11h45  13h30-16h45 

Saligney  

Mercredi après-midi : 13h30—16h45 

Samedi : 9h30-11h45  13h30-16h45 

Horaires d'été : Du 25 mars au 13 octobre 

Montmirey le Château 

Mercredi et Samedi  

9h00-11h45  13h30 - 17h45  

Saligney  

Mercredi et Samedi  

9h00-11h45  13h30 - 17h45  
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